
 
 
 

L’ÉVALUATION 
 

L’école de la Comédie a choisi de baser son système d’évaluation sur une évaluation et une objectivation 
des compétences. Ce système ne comporte pas de note. Il repose sur trois principes : 

• L’auto évaluation  
• Le retour écrit des intervenant.es  
• Les entretiens individuels avec les élèves comédien.nes  

 
 
L’auto-évaluation 
Elle permet aux élèves de se positionner en fonction du référentiel métier.  
Elle leur permet de réfléchir sur leurs propres acquisitions et d’évaluer leurs progressions tout au long de 
leur parcours de formation.  
 
 
Le retour écrit des intervenant.es (retours individuels)   
Ces commentaires sont produits par le corps enseignant :  

- Les intervenant.es des cours fondamentaux : corps, voix et jeux  
- Les intervenant.es des ateliers d’interprétation effectuant un suivi de scolarité des élèves (parrain-

marraine, intervenant.es régulier.es…)  
La liste des intervenant.es est définie pour chaque saison.  

Les commentaires écrits ne sont pas transmis aux élèves. Ils sont restitués à l’oral lors d’un entretien 
individuel à la fin de chaque saison.  
 
Les entretiens individuels  
Les entretiens sont menés par le directeur de l’école. Ils permettent à l’élève d’obtenir la compilation des 
commentaires individuels de l’année.  
A l’issue de cet entretien l’élève doit produire un écrit pour objectiver les retours qui lui ont été faits par le 
corps enseignants et définir les objectifs atteignables de travail pour la saison suivante.  
  
Le récit d’expérience  
Il s’agit de témoigner du parcours au sein de l’entreprise et de mettre en avant les compétences acquises.  
Ce récit peut prendre la forme souhaitée par l’élève : carnet de bord, portfolio, vidéos…  
 
 
Organisation de l’évaluation  
 
Première année  

1- Auto-évaluation à la rentrée  
2- Entretien individuel de fin d’année  

 
Deuxième année  

1- Entretien bilan d’étape  
2- Entretien individuel de fin d’année  
3- Auto-évaluation de fin d’année  

 
Troisième année  

1- Retour du maître d’apprentissage  
2- Récit d’expérience  
3- Entretien individuel de fin d’année  

 
 
 


